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4. L'Organisation des Nations Unies peut prendre des dis
positions pour faire faire des etudes sur les questions financieres 
et fiscales interessant 1' Agence et les institutions specialisees, 
en vue d'etablir des services commun, et d'assurer l'uniformite 
dans ces domaines. 

ARTICLE XVII 

Informatio11 

L'Organisation des Nations Unies et 1' Agence coopereront 
dans le domaine de !'information, afin d'eviter que leurs services 
ne £assent double emploi ou ne soient trop onereux et, le cas 
echeant, afin d'etablir des services communs ou mixtes dans 
ce domaine. 

ARTICLE XVIII 

Arrangements concernant le personnel 

1. Dans l'interet de l'uniformite des normes en matiere 
d'emploi sur le plan international, l'Organisation des Nations 
Unies et 1' Agence conviennent de mettre au point dans la mesure 
du possible, en ce qui concerne le personnel, des normes, des 
methodes et des arrangements communs destines a eviter des 
differences injustifiees dans les conditions d'emploi, a eviter 
une concurrence dans le recrutement du personnel et a faciliter 
les echanges de personnel en vue de retirer le maximum d'avan
tages des services des interesses. 

2. L'Organisation des Nations Unies et l'Agence convien
nent: 

a) De se consulter de temps a autre sur les questions d'inte
ret commun concernant les conditions d'emploi des fonction
naires et du personnel, afin d'assurer autant d'uniformite que 
possible dans ce domaine; 

b) De cooperer par des echanges de personnel, lorsque cela 
sera souhaitable, sur une base soit temporaire soit permanente, 
en prenant soin de garantir le respect de l'anciennete et les 
droits a pension; 

c) De cooperer, aux conditions qu'elles fixeront, a la gestion 
d'une caisse commune des pensions ; 

d) De cooperer a la creation et au fonctionnement d'un 
mecanisme approprie pour le reglement des litiges concernant 
l'emploi du personnel et les questions connexes. 

3. Les conditions auxquelles les moyens et installations ou 
services de l'Agence ou ceux de !'Organisation des Nations 
Unies seront mis a la disposition de l'autre organisation, pour 
les questions mentionnees dans le present article, feront l'objet, 
le cas echeant, d'accords subsidiaires qui seront conclus spe
cialement apres l'entree en vigueur du present Accord. 

ARTICLE XIX 

Prerogatives et facilites administratives 

1. Les fonctionnaires de I' Agence seront habilites, con for
mernent aux dispositions administratives qui pourront etre 
conclues entre le Secretaire general de !'Organisation des 
Nations Unies et le Directeur general de 1' Agence, a utiliser 
le laissez-passer de !'Organisation des Nations Unies comme 
document de voyage valable, dans les cas ou son utilisation est 
acceptee par les Etats parties a la Convention sur les privi
leges et immunites des Nations Unies. 

2. Sous reserve des dispositions de !'article XVIII ci
dessus, le Secretaire general de !'Organisation des Nations 
Unies et le Directeur general de I' Agence se consulteront aussi
tot que possible apres ,!'entree en vigueur du present Accord, 
afin d'etendre a l'Agence le benefice des autres prerogatives et 
facilites administratives dont peuvent user les organisations 
reliees awe Nations Unies. 

3. L'Organisation des Nations Unies adressera une invita
tion et fournira les facilites necessaires a tout representant d'un 
membre de I' Agence, representant de 1' Agence ou fonctionnaire 
de I' Agence desireux de se rendre dans le district du . Siege 
de !'Organisation des Nations Unies a titre officiel pour des 
raisons interessant l' Agence, sur l'initiative soit d'un organe 
de l'Organisation des Nations Unies, soit de l'Agence ou du 
membre en question. 

ARTICLE XX 

Accords entre institutions et autres accords 
Avant la conclusion de tout accord formel avec une institution 

specialisee ou avec une organisation intergouvernementale ou 
avec une organisation non gouvernementale dotee du statut con
sultatif aupres de !'Organisation des Nations Unies, l'Agence 
£era connaitre a !'Organisation des Nations Unies la nature et 
la portee de l'accord et elle notifiera a !'Organisation des 
:'-Jations Unies la conclusion d'un tel accord. 

ARTICLE XXI 

Enregistrement des accords 
L'Organisation des Nations Unies et I' Agence se consulteront 

lorsqu'il y aura lieu en ce qui concerne l'enregistrement, aupres 
de l'Organisation des Nations Unies, des accords vises au 
paragraphe B de !'article XXII du statut de l'Agence. 

ARTICLE xxn 

Execution du present Accord 
Le Secretaire general de !'Organisation des Nations Unies 

et le Directeur general de 1' Agence peuvent conclure, en vue 
de !'execution du present Accord, tous arrangements qui peu
vent paraitre souhaitables a la lumiere de !'experience acquise 
dans le fonctionnement des deux organisations. 

ARTICLE XXIII 

M odification.s 
Le present Accord peut etre modifie par entente entre !'Or

ganisation des Nations Unies et I' Agence. Toute modification 
ainsi convenue entrera en vigueur des son approbation par la 
Conference generale de I' Agence et I' Assemblee generale de 
!'Organisation des ~ations Unies. 

ARTICLE XXIV 

Entree en vigueur 
Le present Accord entrera en vigueur des qu'il aura ete ap

prom·e par l' Assemblee generale de !'Organisation des Nations 
Unies et la Conference generale de I' Agence7. 

ll46 (XII). Autorisation hahilitant l'Agence in• 
ternationale de l'energie atomique a de
mander des avis consultatifs a la Cour in• 
ternationale de Justice 

L' Assemblee generate, 
Rappetant les dispositions de l' Article 96 de la Charte 

des Nations Unies, 
N otant les dispositions de l'article XVII du statut 

de l' Agence internationale de l' energie atomique et 
de l'article X de l' Accord8 regissant les relations entre 
!'Organisation des Nations Unies et l' Agence, 

A utorise l' Agence internationale de l' energie ato
mique ~ demander_ a la Cour internationale de Justice 
des av1s consultat1fs sur toute question juridique se 
posant apropos de l'activite de l'Agence, a !'exclusion 
des questions concernant Jes relations entre I' Agence 
et !'Organisation des Nations Unies ou une institution 
specialisee. 

715eme seance pleniere, 
14 novembre 1957. 

1151 (XII). Force d'urgence des Natiom Unies 

L' Assemblee generate, 
Rappelant ses resolutions 1000 (ES-I) du 5 novem

bre 1956,, 1001 (ES-I) du 7 novembre 1956, 1089 (XI) 
du 21 decembre 1956, 1125 (XI) du 2 fevrier 1957 

7 Voir note 5, p. 55. 
8 Resolution 1145 (XII), annexe. 
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et 1090 (XI) du 27 fevrier 1957, relatives a la creation, 
a !'organisation, au fonctionnement et au financement 
de la Force d'urgence des Nations Unies, 

Frenant note avec satisfaction du rapport du Secre
taire general9, en date du 9 octobre 1957, relatif a la 
Force et du concours utile prete par le Comite consul
tatif pour la Force d'urgence des Nations Unies, 

Consc,iente de la contribution apportee par la Force 
au maintien du calme dans la region, 

1. Exprime sa reconnaissance pour !'assistance 
rendue a la Force d'urgence des Nations Unies par les 
Etats Membres de !'Organisation des Nations Unies 
qui ont fourni des troupes, ou qui ont offert une autre 
forme d'aide ou de services, et exprime l'espoir que 
cette assistance se poursuivra selon les besoins ; 

2. Approuve les principes et propositions relatifs a 
la repartition des frais entre !'Organisation et les Etats 
Membres qui fournissent des troupes, tels qu'ils sont 
exposes aux paragraphes 86, 88 et 91 du rapport ?u 
Secretaire general, et, a ce sujet, autorise le Secretrure 
general a conclure les accords qu'il faudra pour le rem
boursement, aux Etats Membres qui fournissent des 
troupes, des depenses supplementaires et extraordinaires 
appropriees ; 

3. Autorise le Secretaire general a depenser, a con
currence de 13.500.000 dollars, une somme supplemen
taire au titre de la Force pour la periode prenant fin 
le 31 decembre 1957, et, a concurrence de 25 millions 
de dollars, la somme qu'il faudra pour permettre a la 
Force de continuer ses operations au-dela de cette date, 
sous reserve de toute decision qui serait prise apres 
examen de l'etude prevue au paragraphe 5 ci-dessous; 

4. Decide que les depenses autorisees au para
graphe 3 ci-dessus seront supportees par les Etats 
Membres de !'Organisation des Nations Unies confor
mement aux baremes des quotes-parts adoptes par 
l'Assemblee generale pour les exercices 1957 et 1958 
respectivement, toutes autres ressources qui devien
draient disponibles a cette fin venant en deduction des 
depenses avant qu'il soit procede a la repartition pour 
la periode prenant fin le 31 decembre 1957; 

5. Frie la Cinquieme Commission d'examiner, avec 
l'aide du Comite consultatif pour les questions admi
nistratives et budgetaires et compte tenu de la presente 
resolution, les previsions de depenses pour l'entretien 
de la Force contenues dans le rapport du Secretaire 
general, et de faire toute recommandation qu'elle jugera 
opportune au sujet des depenses autorisees en vertu du 
paragraphe 3 ci-dessus. 

721eme seance pleniere, 
22 novembre 1957. 

1193 (XII). Rapport du Conseil de securite 

L' Assemblee generale 
Frend acte du rapport du Conseil de securite10 a 

I' Assemblee generale pour la periode du 16 juillet 1956 
au 15 juillet 1957. 

728eme seance pleniere, 
12 decembre 1957. 

9 Documents offi,ciels de l'Assemblee generale, cfouzieme ses
sion, Annexes, point 65 de l'ordre du iour, document A/3694. 

10 Ibid., douzieme session, Supplement No 2 (A/3648 et 
Corr.l). 

1212 (XII). Degagement du canal de Suez 

L'Assemblee generale, 
Rappelant sa resolution 1121 (XI) du 24 novembre 

1956, relative aux mesures concernant le degagement 
du canal de Suez, 

Rappe/ant en outre que le Secretaire general, en 
execution de laclite resolution, a demande et re<;u de 
divers gouvernements, a titre d'avances, les fonds 
requis pour entreprendre Jes operations de degagement, 

Ayant reru le rapport du Secretaire general11 , en 
date du 17 novembre 1957, 

Consciente du fait que le degagement du canal pre
sente un avantage direct et immediat pour toute la 
navigation et tout le commerce qui utilisent le canal, 

Exprimant sa satisfaction de la fa<;on rapide et effi
cace dont Jes operations de degagement ont ete orga
nisees et menees a bien, 

C onstatant avec satisfaction que le canal sert de nou
veau le commerce mondial et la navigation interna
tionale, 

1. Frend note des depenses reglees OU engagees par 
!'Organisation des Nations Unies pour le degagement 
du canal de Suez; 

2. Fait sienne la recommandation du Secretaire 
general tendant a ce que, sous reserve des reductions 
que permettraient eventuellement les autres ressources 
que !'on pourrait se procurer, Jes avances que Jes pays 
preteurs ont consenties pour permettre le reglement 
des depenses des operations de degagement soient rem
boursees grace a la majoration des droits de peage 
clans le canal d'une surtaxe de 3 pour 100, qui serait 
payee, par toute la navigation et tout le commerce 
utilisant le canal, a un compte special de !'Organisation 
des Nations Unies, la procedure concernant ces paie
ments devant etre negociee avec le Gouvernement 
egyptien et les autres parties aux paiements; 

3. Autorise le Secretaire general a prendre les me
sures necessaires pour donner effet a cet arrangement ; 

4. Frie instamment les gouvernements des Etats 
Membres de cooperer pleinement avec le Secretaire 
general, en application de la presente resolution, afin 
que les avances consenties a !'Organisation des Nations 
Unies en vue du degagement du canal puissent etre 
remboursees. 

730eme seance pleniere, 
14 decembre 1957. 

1229 (XII). Conditions de nomination du Secre
taire general de l'Organisation des Nations 
Unies 

L' Assemblee generale, 
Rappelant sa resolution 11 (I) du 24 janvier 1946, 

le paragraphe 32 de sa resolution 13 (I) du 13 fevrier 
1946 et sa resolution 709 (VII) du 7 avril 1953, 

Decide que les conditions de nomination du Secre-
taire general seront les memes pour son deuxieme 
mandat que pour le premier. 

731eme seance pleniere, 
14 decembre 1957. 

11 Ibid., point 64 de l'ordre du jour, document A/3719. 


